
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Si vous souhaitez intervenir sur vos données personnelles, vous pouvez prendre contact avec le

Délégué à la protection des données, en précisant la nature de votre demande.

Le Délégué prendra contact avec vous dans les meilleurs délais.

Prendre contact avec le délégué à la
protection des données (DPO)



.https://www.dordogne.fr/informations-pratiques/prendre-contact-avec-le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-dpo?

https://www.dordogne.fr/?type=100001&uid=290&item_type=0&action=add
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